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AMENDEMENT

Dans l’article 87, §2, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, un alinéa rédigé comme 
suit : « Le même jour, le fonctionnaire des implantations 
commerciales adresse une copie de cet envoi à la com-
mune auprès de laquelle la demande a été introduite. » 
est inséré entre les alinéas 2 et 3.

JUSTIFICATION 

Il est proposé que l’envoi accusant réception et actant 
le caractère complet du dossier soit également envoyé en 
copie au Collège communal de la commune concernée 
par le projet.

P.-Y. Jeholet

M. Dock

Y. Evrard

Ph. Dodrimont
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